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Annexe 02 

Circulaire n° 2024- 077 du 3 septembre 2024 

 

Titre : Description des variables pour la saisie des données individuelles dans SCOLEGE 

 

 
 Type du fichier (voir Annexe 01 pour le déroulé des opérations) 

 
SCOLEGE est capable de lire un fichier « texte » dont les données sont séparées par un point-virgule.  
 
Ce fichier peut être construit à partir d’un logiciel comme Excel ou Access ou autre, qui permet d’exporter ou 
d’enregistrer vos données dans un fichier texte de type CSV (le type CSV attribue le point-virgule comme 
séparateur).  
 

 Contenu du fichier :  
 
Le premier enregistrement du fichier doit contenir les intitulés des champs de données. Les formats et 
nomenclatures sont libres : ils seront convertis par l’application. 
 
La liste des champs de données du fichier n’est pas limitative : l’établissement peut s’il le souhaite extraire la 
totalité des champs présents dans le fichier des élèves de l’établissement.  
 
Les données individuelles demandées relèvent de trois grands domaines : 

 Civilité de l’élève 
 Scolarité de l’année en cours 
 Scolarité de l’année précédente 

 
Au total, 25 variables sont recueillies via cette enquête, dont 11 sont obligatoires. 
 

* : Variable obligatoire 
F : Variable facultative 
 

Le fichier qui sera transféré dans SCOLEGE doit contenir au minimum les 11 variables obligatoires. 
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Civilité de l’élève 

Nom * L’identité de l’élève (nom et prénom) n’est demandée que 
pour permettre aux établissements de repérer leurs élèves 
lors de la saisie. 

Prénom 1 * La saisie du prénom 1 est obligatoire. 

Prénom 2 F La saisie des autres prénoms est facultative. 

Prénom 3 F La saisie des autres prénoms est facultative. 

INE-RNIE F Numéro (sur 11 caractères) attribué à un élève lors de sa 
première inscription dans un établissement public du second 
degré d’une académie. 

Pour les élèves originaires d’un établissement public, ce n° 
figure sur l’exeat fourni par ce dernier. Ce numéro figure 
également sur le relevé de notes au baccalauréat pour les 
étudiants en formation supérieure. 

Pour les élèves en formation Post-bac, il est fortement 
demandé de renseigner l'INE-RNIE, seule information 
permettant les études longitudinales (parcours d'étudiants 
avant/après le baccalauréat). 

Sexe * Masculin / Féminin 

Date de naissance * Date de naissance au format JJ/MM/AAAA  

L’âge des élèves au 31/12 de l’année doit être compris entre 
16 et 55 ans 

Nationalité F Code pays 

Lieu de naissance F Code commune ou code pays pour les élèves nés à 
l’étranger. 

Commune de résidence F Code postal 

 

Scolarité de l’année en cours 

Nom de la classe * C’est le nom de la classe (interne à l’établissement) qui sert 
à repérer un groupe d’élèves suivant les enseignements de 
base en commun. 

Maximum 8 caractères 

Formation * La formation suivie est définie au niveau le plus fin et 
comprend la spécialité pour les formations professionnelles. 
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Option 1 = LV1 F 
ou 
* 

Les options sont considérées comme facultatives car pour 
certaines formations les élèves peuvent ne pas avoir 
d’options. 

 

 

Option 2 F 
ou 
* 

Option 3 F 
ou 
* 

Option 4 F 
ou 
* 

Option 5 F 
ou 
* 

Option 6 F 
ou 
* 

Option 7 F 
ou 
* 

Option 8 F 
ou 
* 

Statut scolaire * Scolaire, apprenti, élève en contrat de professionnalisation, 
en reprise d’études ou en formation continue  

Régime scolaire * Demi-pensionnaire, externe, interne 

 

Scolarité de l’année précédente 

Formation année précédente * Lorsque l’information sur la formation de l’année précédente 
fait défaut, elle peut être remplacée par un champ indiquant 
si l’élève est redoublant, ou, pour les élèves de BTS ou de 
CPGE, par un champ indiquant la série du bac obtenu. 

Si besoin, il peut aussi être sélectionné l’item « non 
renseigné ». 

Numéro établissement année précédente F  

Secteur établissement année précédente * Privé / Public  

Si besoin, il peut aussi être sélectionné l’item « non 
renseigné ». 
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Département établissement année précédente * Si besoin, il peut aussi être sélectionné l’item « non 
renseigné ». 

Baccalauréat obtenu F Variable demandée depuis 2016 : cette évolution est faite 
suite à la demande de plusieurs services statistiques 
académiques et du service statistique ministériel de 
l’enseignement supérieur. Cette variable est indispensable 
pour le calcul de taux poursuite des bacheliers en STS. 

 
 
 


